
TRAVAUX DE L’OUVRAGE D’ART
N°7 ET DU RÉTABLISSEMENT

DE L’ACTUELLE RN122

 Coût prévisionnel : 1,6 M€ 

→ un pont routier : 
l’ouvrage d’art n°7 OA

→ le rétablissement 
de l’actuelle RN122 1

sous l’ouvrage et le projet 2

 Planning prévisionnel 

Avril – Mai 2018 : travaux de préparation liés
aux contraintes aéroportuaires

Exécution des travaux : 10 mois hors intempéries,
à partir de juin 2018 jusqu’à avril 2019

→ Terrassements : juin à septembre 2018
→ Ouvrage d’art : septembre 2018 à avril 2019

Maître d’ouvrage : ÉTAT
DREAL AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
SMAP - Pôle opérationnel ouest

Maître d’œuvre
DIR MEDITERRANEE
SIR de Mende-Montpellier

Entreprises titulaires du marché OA 7
Groupement MATIERE - COLAS

Pour les réaliser, des terrassements T sont nécessaires : 
80 000 m³ de matériaux extraits pour rétablir la
RN122 actuelle sous l’OA7
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RN122 Sansac Aurillac

Giratoire
de TronquièresOuvrage d’art

n°7

Giratoire
de la Poudrière

Giratoire
du Garric

Réalisation de la section
« contournement d’Aurillac »




